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SANTÉ ET SÉCURITÉ 
 

PSC1 - PRÉVENTION SECOURS CIVIQUES NIVEAU 1 
 

Délai d’accès : 1 semaine 
 

Accessibilité : Nous contacter 
 

Public : Tout professionnel de la petite enfance 
 
Intervenant(s) :  

Formateur en Prévention et Secours Civiques (PSC) 

(11 formateurs disponibles) 

Durée : 1 journée ou 2 demi-journées 
 

Date(s) : À définir avec la structure selon vos besoins : 
jour de semaine, samedi 
 

Lieu(x) : 
Poste de secours Laurent Bourrassé 
Plage de l’Océan - ANGLET  
 

Tarif en financement employeur :  
A 6 participants 840€, 7 participants 980€, 8 participants 
1120€, 9 participants 1260€, 10 participants 1400€ 
 
Tarif en financement individuel : 150€ 
 

Méthodes pédagogiques :  
- Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la 
formation 
- Étude de cas 
- Exposé interactif 
- Démonstration pratique / simulation 

Évaluation des apports de formation :  

 Questionnement oral régulier pour vérifier 
l’intégration des connaissances 

 Travail en petit groupe et vérification de la mise 
en adéquation de la théorie avec la pratique 

 Mise en situation 

 Un certificat de compétence de citoyen de 
sécurité civique (PSC1) est délivré au stagiaire 

 

 
 
   OBJECTIFS 

 
 Être le premier maillon de la chaîne des secours en sachant réagir en cas d’accident 

 Exécuter les gestes de premiers secours destinés à protéger la victime et les témoins 

 Alerter les secours d’urgence 

 Protéger la victime et les témoins sans s’exposer soi-même au danger 

 
 
   PROGRAMME  Prérequis : aucun 

  

I. La protection : 20 min 

II. L’alerte et la protection des populations : 10 min 

III. L’alerte : 10 min  

IV. L’obstruction des voies aériennes par un corps 

étranger : 40 min  

V. Les Hémorragies externes : 1h  

 

VI. La perte de connaissance : 40 min 

VII. L’arrêt cardiaque : 1h40min 

VIII. Le malaise : 15 min  

IX. Les plaies : 10 min 

X. Les brulures : 10 min  

XI.  Le traumatisme : 10 min 

XII. Cas concrets récapitulatifs : 1h30  

 


